
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
L'an deux mille vingt, le 29 Octobre, le Conseil Communautaire de la 
Communauté de Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s’est 
réuni à la salle des fêtes de Gouex, sous la présidence de M. Michel 
JARRASSIER, 
 
Étaient présents : M. ROLLE MILAGUET, M. LEFOULON, Mme LEGRAND,  
M. LUTEAU, M. DAUBISSE, M. CHARRIER, Mme DESROSES, M. PAGÉ,  
M. VARESCON, Mme GALBOIS, M.  DAVIAUD, M.  ANDRODIAS,  
Mme WUYTS, M. BARRE, M. RABAN, M. DELHOMME, M. SELOSSE,  
Mme METIVIER LOPEZ, M. PREHER, M. GIRAUD, Mme CHEGARAY, M.  MADEJ, 
Mme TRICHARD, M. MORAND, Mme MAUPIN, M. SAVARD, M. BLANCHET, 
Mme WASZAK, M. MAILLET A., Mme TABUTEAU, M. BOURGOIN D.,  
M. BOIRON, M.  BEGOIN, M. GLAIN, M.  CHARTIER, M. HUGUENAUD,  
M. PORTE, M.  COSTET, M. GAUTIER, M. DIOT, Mme RAIMBERT, M. MAILLET 
H., M. PUYDUPIN, M.  ROYER, M. FRUCHON, Mme ABAUX, Mme ARLOT, 
Mme BAUVAIS, M. BENOIST, M. FAITY, Mme BOURGOIN E.,  
M.  GOURMELON, M.  GANACHAUD , 
 
Pouvoirs : M. VIAUD  E. à Mme RAIMBERT, Mme THIMONIER à M. MORAND, 
M. MARTIN C. à M. MAILLET A. , M. DULAC à M. BLANCHET, M. BOYARD à 
M. GANACHAUD, Mme BURBAUD à Mme ABAUX, M.  de CREMIERS à M. 
CHARRIER, Mme BOILEAU à Mme BOURGOIN E., 
 
Excusés : Mme CHABAUTY, M. DEBIAIS, M. FAROUX, Mme PLAS, Mme 
VAREILLE, Mme CHABAUD, M. NOYER, M.  BATLLE, M. TABUTEAU A., Mme  
JEAN Gisèle, M.  VIAUD Christophe, M. TABUTEAU JP ; 
 
Assistaient également : M. MARTINIERE, M. MONCEL, M. COLIN, M. 
QUIEVREUX, Mme TOURON, Mme FOUSSEREAU, Mme MARTINEAU,
 

  Sont désignés secrétaires de séance : M. DAVIAUD et M. ROYER 
 

Date de convocation : le 22 octobre 2020 
 

Date d’affichage : le  4 novembre 2020 

Nombre de délégués en exercice : 77 
Nombre de délégués présents : 54 
Nombre de votants : 62 

 
CC/2020-101 : FONDS D’URGENCE EXCEPTIONNEL LIE A LA COVID19 DE LA 
CCVG  

 
Le Président rappelle aux membres du Conseil Communautaire que pendant la 
période de crise sanitaire l’exécutif du précédent mandat (après consultation 
des conseillers communautaires) de la Communauté de Communes Vienne et 

DÉLIBÉRATION DU  
CONSEIL COMMUNAUTAIRE  

DU 29 OCTOBRE 2020 



Gartempe avait travaillé sur la mise en place d’un fonds d’urgence 
exceptionnel à destination des entreprises du territoire.  
 
Ce fonds d’urgence était caractérisé comme suit :  
 

- Subvention unique et individuelle de 1 000 € ; 
- A destination : 

o Entreprises de moins de 5 salariés (sauf pour la restauration) ; 
o Entreprises recevant du public ayant dû fermer suite à l’article 8 

du décret n°2020-293 du 23 mars 2020, modifié par le décret 
n°2020-477 du 25 avril 2020 ; 

o Commerçants non sédentaires ; 
o Dont l’activité constitue le revenu principal du dirigeant.  

 
La mise en place de ce fonds a été actée par les décisions de la Présidente 
n°82-2020 en date du 30 avril 2020 et n°113-2020 en date du  11 mai 2020 
selon : 
 

- La loi n°2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à 
l’épidémie de Covid19 et notamment son article 11 habilitant le 
gouvernement à légiférer par voie d’ordonnance ; 

- L’ordonnance n°2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la 
continuité du fonctionnement des institutions locales et de l’exercice des 
compétences des collectivités territoriales et des établissements publics 
locaux afin de faire face à l’épidémie de covid19, et notamment son 
article 1 II portant délégation de pouvoir de plein droit des attributions 
du conseil communautaire à la Présidence sous réserve des exceptions 
listées aux 1° à 7° de l’article L5211-10 du code général des 
collectivités territoriales ; 

- La convention avec la région Nouvelle-Aquitaine concernant le Schéma 
Régional de Développement Economique d’Innovation et 
d’Internationalisation (SRDEII) en date du 15 mars 2019 ;  

- L’avenant n°1 à la convention SRDEII avec la région Nouvelle-Aquitaine 
ajoutant des dispositifs liés à la crise COVID19 dans l’annexe 3 de la 
convention en date du 8 juin 2020. 

 
Ces 2 décisions ne sont plus exécutoires au vu de la fin de l’état d’urgence 
sanitaire en date du 10 juillet 2020.  
 
Le Président explique aux membres du Conseil Communautaire que le dernier 
comité d’attribution s’est réuni le 15 juin 2020 et que de nouvelles demandes 
pour bénéficier du fonds d’urgence de la CCVG ont été déposées.  
 
Le Président propose de poursuivre le dispositif exceptionnel du fonds 
d’urgence de la CCVG jusqu’au 31 décembre 2020 selon les mêmes critères 
présentés ci-dessus. 
 
La commission économie et emploi en date du 30 septembre 2020 a donné un 
avis favorable à la poursuite du fonds d’urgence exceptionnel jusqu’au 31 
décembre 2020. 
 



Les demandes pourraient être faites selon le formulaire mis en ligne sur le site 
internet de la CCVG.  
 
Le Président propose au Conseil Communautaire d’étudier les demandes 
reçues depuis le 15 juin 2020 avec les avis prononcés par les membres de la 
Commission Economie et Emploi du 30 septembre 2020.  
 
 
Fonds d'urgence Covid19 CCVG - Volet 1 et Volet 2 - Demandes depuis le 15/06/2020 

Commune  Entreprise Activité CA 2019 Emploi Eligibilité Avis 
Commission 

Saint-Pierre-
de-Maillé 

Camping Le Grand 
Pré 

Camping 15 606   0 Eligible Favorable 

Pressac Au pré des chevaux Centre équestre 43 986   0 Eligible Favorable 
Saint-Savin Philippe Rousse Vente de meuble, 

décoration, brocante 
19 833   0 Eligible Favorable 

Lathus-Saint-
Rémy 

EIRL François 
Amandine 

Fleuriste 27 473   0 Eligible Favorable 

Lathus-Saint-
Rémy 

Yakanoe Rafting et location de 
canoë 

12 613   0 Non-
éligible 

Défavorable 

Lhommaize Frédéric Gaste Electricité générale - 
Vente de détail en 
magasin 

105 000   2 Eligible Défavorable 

Availles-
Limouzine 

Bed and breakfast Code naf ref : 
fabrication bière 
(société fermée) 
transformé en gîtes 
(booking) 

 NC 1 Eligible Défavorable 

Valdivienne La lunchbox de 
Pandore 

Gestion de déchets et 
restauration 
évènements 

7 000   0 Eligible Défavorable 

Jouhet Stewart services Petit bricolage, 
entretien maison 

1 625   0 Non-
éligible 

Défavorable 

Lussac-les-
Châteaux 

Boulangerie 
Patisserie Salon de 
thé Guerraud Jean-
Marie 

Pain patisserie 
sandwicherie salon de 
thé 

137 957   1 Non-
éligible 

Défavorable 

Millac Jean Rouffy Activités physiques 
adaptées 

32 312   0 Non-
éligible 

Défavorable 

Saint-Savin Chiari Bruno Gîte, location de 
meublé 

3 488   0 Eligible Défavorable 

Persac Karine Desplobins Secrétariat à domicile 
/ Naturopathie 

14 782   0 Non-
éligible 

Défavorable 

Pressac MB Paysage Travaux paysager 377 000   3 Eligible Défavorable 

 
Après délibération, le Conseil Communautaire décide à la majorité :   
 

Pour 60 Contre 2 Abstention 0 Ne prend pas 
part au vote 0 

 
 



- De valider les avis prononcés par les membres de la Commission 
Economie et Emploi du 30 septembre 2020. 

- D’attribuer la prime aux entreprises visées ci-dessus avec un avis 
favorable, 

- D’autoriser le Président ou son représentant à signer tout document s’y 
rapportant.  

 
 
Fait et délibéré en séance 
Les jours, mois et an que dessus 

 
 
  

 
 

 



















 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
L'an deux mille vingt, le 29 Octobre, le Conseil Communautaire de la 
Communauté de Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s’est 
réuni à la salle des fêtes de Gouex, sous la présidence de M. Michel 
JARRASSIER, 
 
Étaient présents : M. ROLLE MILAGUET, M. LEFOULON, Mme LEGRAND,  
M. LUTEAU, M. DAUBISSE, M. CHARRIER, Mme DESROSES, M. PAGÉ,  
M. VARESCON, Mme GALBOIS, M.  DAVIAUD, M.  ANDRODIAS,  
Mme WUYTS, M. BARRE, M. RABAN, M. DELHOMME, M. SELOSSE,  
Mme METIVIER LOPEZ, M. PREHER, M. GIRAUD, Mme CHEGARAY, M.  MADEJ, 
Mme TRICHARD, M. MORAND, Mme MAUPIN, M. SAVARD, M. BLANCHET, 
Mme WASZAK, M. MAILLET A., Mme TABUTEAU, M. BOURGOIN D.,  
M. BOIRON, M.  BEGOIN, M. GLAIN, M.  CHARTIER, M. HUGUENAUD,  
M. PORTE, M.  COSTET, M. GAUTIER, M. DIOT, Mme RAIMBERT, M. MAILLET 
H., M. PUYDUPIN, M.  ROYER, M. FRUCHON, Mme ABAUX, Mme ARLOT, 
Mme BAUVAIS, M. BENOIST, M. FAITY, Mme BOURGOIN E.,  
M.  GOURMELON, M.  GANACHAUD , M. COURADEAU 
 
Pouvoirs : M. VIAUD  E. à Mme RAIMBERT, Mme THIMONIER à M. MORAND, 
M. MARTIN C. à M. MAILLET A. , M. DULAC à M. BLANCHET, M. BOYARD à 
M. GANACHAUD, Mme BURBAUD à Mme ABAUX, M.  de CREMIERS à M. 
CHARRIER, Mme BOILEAU à Mme BOURGOIN E., 
 
Excusés : Mme CHABAUTY, M. DEBIAIS, M. FAROUX, Mme PLAS, Mme 
VAREILLE, Mme CHABAUD, M. NOYER, M.  BATLLE, M. TABUTEAU A., Mme  
JEAN Gisèle, M.  VIAUD Christophe, M. TABUTEAU JP ; 
 
Assistaient également : M. MARTINIERE, M. MONCEL, M. COLIN, M. 
QUIEVREUX, Mme TOURON, Mme FOUSSEREAU, Mme MARTINEAU,
 

  Sont désignés secrétaires de séance : M. DAVIAUD et M. ROYER 
 

Date de convocation : le 22 octobre 2020 
 

Date d’affichage : le  4 novembre 2020 

Nombre de délégués en exercice : 77 
Nombre de délégués présents : 55 
Nombre de votants : 63 

 
CC/2020-103 : COMMISSION CONCILIATION CIRCUIT : DESIGNATION 
D’UN REPRESENTANT 
 
Le Président rappelle aux membres du Conseil Communautaire que le Circuit 
du Val de Vienne au Vigeant, équipement dont est propriétaire la Communauté 
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de Communes, est géré et exploité au travers d’un contrat de Délégation de 
Service Public depuis le 1er Janvier 2012, pour une durée de 20 ans.  
 
Le Président rappelle aux membres du Conseil Communautaire que le 
délégataire est la SAS les Deux Arbres, gérée par Jack LECONTE.  
 
Le Président explique aux membres du Conseil Communautaire que des 
différends persistent entre la communauté de communes et la SAS les Deux 
Arbres.  
 
Le Président propose aux membres du Conseil Communautaire la mise en 
application de l’article 50 du contrat de DSP, soit « Règlement des différends ».  
Ce dernier prévoit la constitution d’une commission de conciliation, composée 
de trois membres dont l’un sera désigné par la CCVG, l’autre par le 
Délégataire et le troisième par les deux premiers.  
Faute pour ceux -ci de s’entendre dans un délai de quinze jours, la désignation 
du troisième membre sera faite par le Président du tribunal administratif. Il en 
sera de même pour les membres qui n’auraient pas été désignés par les parties 
dans le même délai à compter de l’expiration de la période de trois-mois ci-
dessous.  
La commission devra dans un délai de trois mois à compter de sa constitution 
formuler toute recommandation qu’elle jugera appropriée pour régler le 
différend.  
Les contestations qui s’élèveront entre le Délégataire et la CCVG au sujet du 
présent contrat et qui ne pourraient être réglées amiablement, seront soumises 
au Tribunal Administratif de Poitiers.  
 
Le Président propose aux membres du Conseil Communautaire de nommer 
Jean-Paul DENIZET, ancien Président du Tribunal Administratif de Limoges pour 
représenter la CCVG à cette commission de conciliation.  
 
D’un commun accord avec la SAS Les Deux Arbres, le Président propose au 
Conseil Communautaire de nommer M. Dominique HUMEL comme Président 
de la commission de conciliation.  
 
Le Président propose de prévoir l’indemnisation de ces membres, de la 
manière suivante : 

- A la charge de la CCVG pour la prestation : 
o 1 000 € pour son représentant ; 
o 500 € pour le Président de la commission ; 
o Prise en charge des frais de déplacement ; 
o L’indemnisation définitive des membres de la commission 

pourra faire l'objet d'une réévaluation, en cas de justification de 
frais engagés par lesdits membres, ou d'une durée d'intervention 
de la commission supérieure à 3 mois. 

 
Après délibération, le Conseil Communautaire décide à la majorité :   
 

Pour 59 Contre 2 Abstention 2 Ne prend pas 
part au vote 

0 

 



- Nommer Monsieur Jean-Paul DENIZET pour représenter la CCVG à la 
commission de conciliation ;  

- Nommer Monsieur Dominique HUMEL pour présider la commission de 
conciliation  

- De prévoir une indemnisation des membres de la commission de 
conciliation, conformément à ce qui est précisé ci-dessus ; 

- Notifier la présente au délégataire, la SAS Les Deux Arbres ; 
- De l’autoriser lui ou son représentant légal à signer tout document 

relatif à cette affaire. 
 
 

 
Fait et délibéré en séance 
Les jours, mois et an que dessus 
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Mme TRICHARD, M. MORAND, Mme MAUPIN, M. SAVARD, M. BLANCHET, 
Mme WASZAK, M. MAILLET A., Mme TABUTEAU, M. BOURGOIN D.,  
M. BOIRON, M.  BEGOIN, M. GLAIN, M.  CHARTIER, M. HUGUENAUD,  
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Pouvoirs : M. VIAUD  E. à Mme RAIMBERT, Mme THIMONIER à M. MORAND, 
M. MARTIN C. à M. MAILLET A. , M. DULAC à M. BLANCHET, M. BOYARD à 
M. GANACHAUD, Mme BURBAUD à Mme ABAUX, M.  de CREMIERS à M. 
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  Sont désignés secrétaires de séance : M. DAVIAUD et M. ROYER 
 

Date de convocation : le 22 octobre 2020 
 

Date d’affichage : le  4 novembre 2020 

Nombre de délégués en exercice : 77 
Nombre de délégués présents : 55 
Nombre de votants : 63 

 
CC/2020-104 : FICHE PROJET GYMNASE DE LUSSAC LES CHATEAUX, 
RENOVATION ENERGETIQUE 
 
Le Président présente au Conseil communautaire une fiche récapitulative du 
projet de rénovation énergétique du gymnase de LUSSAC. Il revient sur le 
contexte du projet dans le cadre du projet de territoire, les estimations 
financières et le rétroplanning associé à l’opération.  
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Dans le cadre de la consultation de travaux, le coût d’opération dépasse de 
14 000 € TTC l’enveloppe initiale du projet. 
 
Vu l’avis favorable de la commission bâtiment du 11 février 2020.  
 
Après délibération, le Conseil Communautaire décide à la majorité :   
 

Pour 59 Contre 1 Abstention 3 Ne prend pas 
part au vote 0 

 
- D’approuver la rédaction de la fiche projet Version 2 ci-jointe,  
- D’autoriser la poursuite de la réalisation des travaux selon les modalités 

présentées ; 
- D’approuver l’augmentation de l’enveloppe du projet de 14 000 € TTC 
- D’autoriser le Président ou son représentant à signer tout document s’y 

rapportant. 

 
Fait et délibéré en séance 
Les jours, mois et an que dessus 

 
 

 

 
 

 



 
Rénovation énergétique du Gymnase de 

Lussac 
Rue de la Couture 86320 Lussac-Les-Châteaux 

Enjeux :  Rénovation énergétique du gymnase. 
Isolation extérieure par ITE. 
Mise aux normes de la charpente (bracon et tirants). 
Remplacement des menuiseries extérieures. 
Rénovation production eau chaude et chauffage vestiaires. 
Mise aux normes électrique et ventilation simple flux. 

 
La CCVG est propriétaire du gymnase de LUSSAC-LES-CHATEAUX depuis la création de 
la collectivité en 2017. 
Service affectataire : Bâtiment/AGV                                Elus référents : Raynald 
COSTET 
 
Chargé de projet : Franck MOINE, Chef du service Bâtiments/AGV 
Services associés : juridique, politiques contractuelles, finances, sports loisirs 
 
Composition du Comité de Pilotage : élus Bâtiments, DGS et responsable du pôle 
infrastructures 
Architecte : Climat Conseil (bureau d’étude Fluides) + Arcabois (structure) 
 
Coût d’opération actualisé : 352 407 € TTC (MOE 32 220 TTC, CT 2 586 TTC, SPS 2 121 
TTC, Publicité 1 500 TTC, Résultat consultation 314 000€ TTC) 
Augmentation du coût des travaux suite à la consultation de 13 907 € TTC 
 
Détail des subventions sollicitées :  
DSIL            36 050.00 € (arrêté d’attribution reçu) 
ACTIV 2     62 500.00 € (en cours d’instruction) 
Soit 98 550.00 € de recette  
                                                                  Besoin de financement global 253 857 € TTC 
 
Rénovation énergétique sur la totalité du gymnase. 

 



 
 
 
Les crédits reportés et prévus dans le cadre du budget 2020 permettent de financer 
l’opération notamment par rapport à l’enveloppe de 100 000€ annuels en dépense 
nette pour la rénovation énergétique des bâtiments communautaires. 
 
 
 
Planning prévisionnel : 
 

Année Date Déroulé des opérations 

2019 

MI JUILLET CONSULTATION BET ET MAITRE D’ŒUVRE 

MI OCTOBRE ATTRIBUTION MARCHE BET / MOE 

FIN DECEMBRE ESQUISSE ET PRE CHIFFRAGE  

2020 

JANVIER VALIDATION APS 

FEVRIER VALIDATION APD PRO         Conseil de FEVRIER 2020 

MAI CONSULTATION TRAVAUX 

NOVEMBRE  ATTRIBUTION MARCHE DE TRAVAUX 

MI NOVEMBRE TRAVAUX 

 
 
Tableau de bord au 27 / 01 / 2020 
 
Relevé sur site exécuté par ARCABOIS 
Diagnostic Fluides  
APS rendu mi-janvier 2020 
APD en février avec une enveloppe travaux de 250 000€ HT soit 300 000€ TTC 
Consultation des entreprises : montant des travaux de 314 000 € TTC 
 
Validation 
La commission bâtiment en date du 29 avril 2019 à approuvé le commencement du 
programme de rénovation énergétique par le gymnase de LUSSAC.   
Le commission bâtiment du 11 février 2020 à donner un avis favorable pour la 
réalisation de ce programme pour un montant d’opération de 338 500€ TTC.  
Validation en Conseil du 27 février 2020 de la fiche projet version 1.  
Passage de la fiche projet en Conseil du 29 octobre 2020. 
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H., M. PUYDUPIN, M.  ROYER, M. FRUCHON, Mme ABAUX, Mme ARLOT, 
Mme BAUVAIS, M. BENOIST, M. FAITY, Mme BOURGOIN E.,  
M.  GOURMELON, M.  GANACHAUD , M. COURADEAU 
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  Sont désignés secrétaires de séance : M. DAVIAUD et M. ROYER 
 

Date de convocation : le 22 octobre 2020 
 

Date d’affichage : le  4 novembre 2020 

Nombre de délégués en exercice : 77 
Nombre de délégués présents : 55 
Nombre de votants : 63 

 
CC/2020-105 : CHOIX DU MODE DE GESTION DES AIRES D’ACCUEIL DES 
GENS DU VOYAGE 
 
Face aux difficultés de recrutement de personnel compétent dans la gestion des 
aires d’accueil des gens du voyage et aux diverses problématiques d’entretien 
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et de préservation des équipements, il a été envisager en février 2020 de 
proposer aux élus du nouveau mandat un choix sur les modalités de gestion :  

- Le maintien d’une gestion en régie 
- La possibilité d’externaliser la gestion par un prestataire.  
 

Une consultation a été publiée au mois de juin 2020 afin de connaitre le coût 
de l’externalisation de la gestion des AGV sur notre territoire et de pouvoir le 
comparer à la gestion en régie.  
 
Lors de l’installation du nouveau Conseil, un COPIL a été mis en place pour 
travailler sur les modalités de fonctionnement. Ce dernier s’est réuni le 27 août 
2020 et a souhaité maintenir une gestion en régie des aires.  
 
Afin de répondre à cette demande, une organisation a été proposée par le 
service bâtiment/AGV afin de remplir la mission de service public.  
 
Un agent régisseur à temps plein va être recruté par la collectivité afin 
d’assurer ces missions. Il sera suppléé par des agents du service voirie pour le 
remplacement lors des congés et l’alternance des astreintes.  
 
Après délibération, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité :   
 

Pour 63 Contre 0 Abstention 0 
Ne prend pas 
part au vote 0 

 
- D’approuver le principe de gestion en régie des aires d’accueil des gens 

du voyage sur le territoire de la CCVG,  
- D’approuver le classement sans suite du marché de prestation pour la 

gestion des aires d’accueil des gens du voyage. 
- D’autoriser le Président lui ou son représentant à signer tout document 

s’y rapportant. 
 

Fait et délibéré en séance 
Les jours, mois et an que dessus 

 
 
  

 
 

 



































 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
L'an deux mille vingt, le 29 Octobre, le Conseil Communautaire de la 
Communauté de Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s’est 
réuni à la salle des fêtes de Gouex, sous la présidence de M. Michel 
JARRASSIER, 
 
Étaient présents : M. ROLLE MILAGUET, M. LEFOULON, Mme LEGRAND,  
M. LUTEAU, M. DAUBISSE, M. CHARRIER, Mme DESROSES, M. PAGÉ,  
M. VARESCON, Mme GALBOIS, M.  DAVIAUD, M.  ANDRODIAS,  
Mme WUYTS, M. BARRE, M. RABAN, M. DELHOMME, M. SELOSSE,  
Mme METIVIER LOPEZ, M. PREHER, M. GIRAUD, Mme CHEGARAY, M.  MADEJ, 
Mme TRICHARD, M. MORAND, Mme MAUPIN, M. SAVARD, M. BLANCHET, 
Mme WASZAK, M. MAILLET A., Mme TABUTEAU, M. BOURGOIN D.,  
M. BOIRON, M.  BEGOIN, M. GLAIN, M.  CHARTIER, M. HUGUENAUD,  
M. PORTE, M.  COSTET, M. GAUTIER, M. DIOT, Mme RAIMBERT, M. MAILLET 
H., M. PUYDUPIN, M.  ROYER, M. FRUCHON, Mme ABAUX, Mme ARLOT, 
Mme BAUVAIS, M. BENOIST, M. FAITY, Mme BOURGOIN E.,  
M.  GOURMELON, M.  GANACHAUD , M. COURADEAU 
 
Pouvoirs : M. VIAUD  E. à Mme RAIMBERT, Mme THIMONIER à M. MORAND, 
M. MARTIN C. à M. MAILLET A. , M. DULAC à M. BLANCHET, M. BOYARD à 
M. GANACHAUD, Mme BURBAUD à Mme ABAUX, M.  de CREMIERS à M. 
CHARRIER, Mme BOILEAU à Mme BOURGOIN E., 
 
Excusés : Mme CHABAUTY, M. DEBIAIS, M. FAROUX, Mme PLAS, Mme 
VAREILLE, Mme CHABAUD, M. NOYER, M.  BATLLE, M. TABUTEAU A., Mme  
JEAN Gisèle, M.  VIAUD Christophe, M. TABUTEAU JP ; 
 
Assistaient également : M. MARTINIERE, M. MONCEL, M. COLIN, M. 
QUIEVREUX, Mme TOURON, Mme FOUSSEREAU, Mme MARTINEAU,
 

  Sont désignés secrétaires de séance : M. DAVIAUD et M. ROYER 
 

Date de convocation : le 22 octobre 2020 
 

Date d’affichage : le  4 novembre 2020 

Nombre de délégués en exercice : 77 
Nombre de délégués présents : 55 
Nombre de votants : 63 

 
CC/2020-107 : DEFINITION DU PRIX DU LOYER UNIQUE AU METRE CARRE 
POUR LES MAISONS DE SANTE PLURIPROFESSIONNELLE  
 
Le Président indique au Conseil Communautaire que la CCVG est propriétaire 
de plusieurs Maisons de Santé Pluriprofessionnelle.  
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Jusqu’à présent, le loyer était évalué en fonction du reste à charge pour la 
CCVG. 

Aujourd’hui, la maîtrise du reste à charge semble de plus en plus difficile, les 
droits aux subventions évoluent et les coûts d’opération ont une variabilité non 
contrôlée avec une incidence directe sur le coût du loyer. 

Dans le cadre de la compétence Santé et de son Contrat Local de Santé, la 
CCVG est dans une démarche de prospection des professionnels de santé afin 
de permettre à la population de disposer d’une offre de soins de premier 
recours. Elle se doit de proposer un tarif de loyer au mètre carré compétitif. 

Lors de la délibération du Conseil Communautaire de VERRIERES du 
30/07/2020 relatif à la convention d’occupation de la maison médicale de 
Verrières, un montant de loyer de 7.80 € au mètre carré a été acté.  

Considérant que la CCVG doit rester attractive pour les professionnels de 
santé, la mise en place d’un loyer unique pour les projets de Maisons de Santé 
Pluriprofessionnelles à 7.80 €/m² est proposée. Cette tarification sera mise en 
place pour le projet de MSP de VERRIERES et pour l’ensemble des projets de 
Maisons de Santé à venir. 

Cette tarification ne tient pas compte des aménagements spéciaux qui peuvent 
être demandés. (exemple : chirurgien dentiste). 

Après délibération, le Conseil Communautaire décide à la majorité :   
 

Pour 60 Contre 1 Abstention 2 
Ne prend pas 
part au vote 0 

 
- d’approuver la mise en place d’un loyer unique dans les Maisons de 

Santé Pluriprofessionnelles à 7.80 € par m² hors aménagements 
spéciaux pour le projet de VERRIERES et pour tous les autres projets à 
venir 

- d’autoriser, le Président ou son représentant légal, à signer tout 
document s’y rapportant. 

 
Fait et délibéré en séance 
Les jours, mois et an que dessus 

 
 
  

 
 

 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
L'an deux mille vingt, le 29 Octobre, le Conseil Communautaire de la 
Communauté de Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s’est 
réuni à la salle des fêtes de Gouex, sous la présidence de M. Michel 
JARRASSIER, 
 
Étaient présents : M. ROLLE MILAGUET, M. LEFOULON, Mme LEGRAND,  
M. LUTEAU, M. DAUBISSE, M. CHARRIER, Mme DESROSES, M. PAGÉ,  
M. VARESCON, Mme GALBOIS, M.  DAVIAUD, M.  ANDRODIAS,  
Mme WUYTS, M. BARRE, M. RABAN, M. DELHOMME, M. SELOSSE,  
Mme METIVIER LOPEZ, M. PREHER, M. GIRAUD, Mme CHEGARAY, M.  MADEJ, 
Mme TRICHARD, M. MORAND, Mme MAUPIN, M. SAVARD, M. BLANCHET, M. 
MAILLET A., Mme TABUTEAU, M. BOURGOIN D., M. BOIRON, M.  BEGOIN, 
M. GLAIN, M.  CHARTIER, M. HUGUENAUD, M. PORTE, M.  COSTET, M. 
GAUTIER, M. DIOT, Mme RAIMBERT, M. MAILLET H., M. PUYDUPIN, M.  
ROYER, M. FRUCHON, Mme ABAUX, Mme ARLOT, Mme BAUVAIS, M. 
BENOIST, M. FAITY, Mme BOURGOIN E., M.  GOURMELON, M.  
GANACHAUD , M. COURADEAU 
 
Pouvoirs : M. VIAUD  E. à Mme RAIMBERT, Mme THIMONIER à M. MORAND, 
M. MARTIN C. à M. MAILLET A. , M. DULAC à M. BLANCHET, M. BOYARD à 
M. GANACHAUD, Mme BURBAUD à Mme ABAUX, M.  de CREMIERS à M. 
CHARRIER, Mme BOILEAU à Mme BOURGOIN E., 
 
Excusés : Mme CHABAUTY, M. DEBIAIS, M. FAROUX, Mme PLAS, Mme 
VAREILLE, Mme CHABAUD, M. NOYER, M.  BATLLE, M. TABUTEAU A., Mme  
JEAN Gisèle, M.  VIAUD Christophe, M. TABUTEAU JP ; 
 
Assistaient également : M. MARTINIERE, M. MONCEL, M. COLIN, M. 
QUIEVREUX, Mme TOURON, Mme FOUSSEREAU, Mme MARTINEAU,
 

  Sont désignés secrétaires de séance : M. DAVIAUD et M. ROYER 
 

Date de convocation : le 22 octobre 2020 
 

Date d’affichage : le  4 novembre 2020 

Nombre de délégués en exercice : 77 
Nombre de délégués présents : 54 
Nombre de votants : 62 

 
CC/2020-108 : PRESENTATION DE LA FICHE PROJET : EXTENSION DE LA 
MAISON MEDICALE DE VERRIERES  
 
Conformément aux dispositions des articles 432-12 du Code Pénal et L2131-
11 du Code Général des Collectivités Territoriales, Mme Reine-Marie WASZAK, 
Vice-Présidente, quitte la salle pour ne pas participer au débat ni au vote. 
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Le Président présente au conseil communautaire une fiche récapitulative du 
projet d’extension de la maison médicale de Verrières dans le cadre d’une 
Maison de Santé Pluriprofessionnelle labellisée par l’ARS (Agence Régionale de 
Santé). Elle revient sur le contexte du projet, les estimations financières et le 
retroplanning associé à l’opération.  
 
Après délibération, le Conseil Communautaire décide à la majorité :   

 

Pour 56 Contre 6 Abstention 0 Ne prend pas 
part au vote 0 

 
- d’approuver la rédaction de la fiche projet ci-jointe 
- d’autoriser la poursuite de la conduite d’opération selon les modalités 

présentées 
- de présenter toute modification éventuelle de la fiche projet, dès lors 

que l’économie globale de l’opération viendrait à évoluer 
- d’autoriser le Président ou son représentant à signer tout document s’y 

rapportant. 
 

 
Fait et délibéré en séance 
Les jours, mois et an que dessus 

 

 

 

 
 

 





Nature de la dépense H.T TTC HT TTC Nature de la recette Montant prévisionnel Montant prévisionnel attendu
ACQUISITION 145 000,00 € 145 000,00 € 145 000,00 € 145 000,00 € Etat-Contrat de ruralité 33 000,00 €                         33 000,00 €                                           
NOTAIRE 8 333,33 €      10 000,00 €    2 339,40 €      2 807,28 €      Etat- DSIL (relance) -  €                                     30 000,00 €                                           
 RENOVATION >  VARIANTES OBLIGATOIRES 50 000,00 €    60 000,00 €    30 400,00 €    36 480,00 €    Région - DATAR 67 500,00 €                         54 000,00 €                                           
EXTENSION > EXTENSION + RENOVATION 170 000,00 € 204 000,00 € 251 400,00 € 301 680,00 € Europe- LEADER 78 672,50 €                         110 000,00 €                                        
MAITRISE ŒUVRE 25 000,00 €    30 000,00 €    28 600,00 €    34 320,00 €    FCTVA (16,404%) 54 789,36 €                         65 249,74 €                                           
CONTRÔLE TECH 2 500,00 €      3 000,00 €      2 095,00 €      2 514,00 €      Prêt MSA(20% total H.T) 84 666,67 €                         95 294,55 €                                           
COORDINATEUR SPS 2 500,00 €      3 000,00 €      1 468,33 €      1 762,00 €      Autofinancement 117 404,81 €                       171 506,01 €                                        
ETUDE DE SOL 3 500,00 €      4 200,00 €      1 420,00 €      1 704,00 €      
GEOMETRE 1 500,00 €      1 800,00 €      1 250,00 €      1 500,00 €      
SIGNALETIQUE /EXTINCTEURS 4 000,00 €      4 800,00 €      3 333,33 €      4 000,00 €      
TAXES ET FRAIS DIVERS 3 000,00 €      3 600,00 €      2 500,00 €      3 000,00 €      
ALEAS ET IMPREVUS 8 000,00 €      9 600,00 €      6 666,67 €      8 000,00 €      

FRAIS DE GESTION 12 700,00 €    14 370,00 €    14 294,18 €    16 283,02 €    
TVA 64 800,00 €    66 294,55 €    

TOTAL 436 033,33 € 493 370,00 € 490 766,92 € 559 050,30 € TOTAL 436 033,33 €                       559 050,30 €                                        

Montant prévisionnel Montant prévisionnel
(= enveloppe projet) (attendu pro-APD)





 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
L'an deux mille vingt, le 29 Octobre, le Conseil Communautaire de la 
Communauté de Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s’est 
réuni à la salle des fêtes de Gouex, sous la présidence de M. Michel 
JARRASSIER, 
 
Étaient présents : M. ROLLE MILAGUET, M. LEFOULON, Mme LEGRAND,  
M. LUTEAU, M. DAUBISSE, M. CHARRIER, Mme DESROSES, M. PAGÉ,  
M. VARESCON, Mme GALBOIS, M.  DAVIAUD, M.  ANDRODIAS,  
Mme WUYTS, M. BARRE, M. RABAN, M. DELHOMME, M. SELOSSE,  
Mme METIVIER LOPEZ, M. PREHER, M. GIRAUD, Mme CHEGARAY, M.  MADEJ, 
Mme TRICHARD, M. MORAND, Mme MAUPIN, M. SAVARD, M. BLANCHET, 
Mme WASZAK, M. MAILLET A., Mme TABUTEAU, M. BOURGOIN D.,  
M. BOIRON, M.  BEGOIN, M. GLAIN, M.  CHARTIER, M. HUGUENAUD,  
M. PORTE, M.  COSTET, M. GAUTIER, M. DIOT, Mme RAIMBERT, M. MAILLET 
H., M. PUYDUPIN, M.  ROYER, M. FRUCHON, Mme ABAUX, Mme ARLOT, 
Mme BAUVAIS, M. FAITY, Mme BOURGOIN E., M.  GOURMELON, M.  
GANACHAUD, M. COURADEAU 
 
Pouvoirs : M. VIAUD  E. à Mme RAIMBERT, Mme THIMONIER à M. MORAND, 
M. MARTIN C. à M. MAILLET A. , M. DULAC à M. BLANCHET, M. BOYARD à 
M. GANACHAUD, Mme BURBAUD à Mme ABAUX, M.  de CREMIERS à M. 
CHARRIER, Mme BOILEAU à Mme BOURGOIN E., M. BENOIST à M. FAITY, 
 
Excusés : Mme CHABAUTY, M. DEBIAIS, M. FAROUX, Mme PLAS, Mme 
VAREILLE, Mme CHABAUD, M. NOYER, M.  BATLLE, M. TABUTEAU A., Mme  
JEAN Gisèle, M.  VIAUD Christophe, M. TABUTEAU JP ; 
 
Assistaient également : M. MARTINIERE, M. MONCEL, M. COLIN, M. 
QUIEVREUX, Mme TOURON, Mme FOUSSEREAU, Mme MARTINEAU,
 

  Sont désignés secrétaires de séance : M. DAVIAUD et M. ROYER 
 

Date de convocation : le 22 octobre 2020 
 

Date d’affichage : le 4 novembre 2020 

Nombre de délégués en exercice : 77 
Nombre de délégués présents : 54 
Nombre de votants : 63 

 
CC/2020-109 : ELECTION DES REPRESENTANTS DE L’EPIC 
 
Le Président indique que des élections ont eu lieu lors du conseil 
communautaire du 30 juillet 2020. Suite au décès de M. Rousse et l’inégibilité 
de Mme Nibaudeau (qui n’est pas conseillère communautaire) pour représenter 
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la CCVG, il convient de nommer des représentants pour la mairie de St Savin 
et pour la CCVG au titre du Vice-Président Tourisme.  
 
Le Président sollicite les candidatures. 
 
M. GANACHAUD est candidat pour le poste Vice-Président Tourisme  
M. MAILLET Hugues est candidat afin de présenter la Mairie de Saint Savin  
 
Après vote à bulletin secret, le Conseil Communautaire décide à la majorité :   

 

Pour 54 Contre 7 Abstention 2 Ne prend pas 
part au vote 

0 

 
- D’élire M. GANACHAUD en tant que Vice-Président Toursime et M. 

MAILLET H. en tant que Maire de Saint Savin,  

 

- D’autoriser le Président, ou son représentant, à signer tout document 
relatif à cette élection. 

Fait et délibéré en séance 
Les jours, mois et an que dessus 

 

Membre Fonction Nom 

TITULAIRE 1 PRESIDENT CCVG M. JARRASSIER 
TITULAIRE 2 VICE PRESIDENT ECONOMIE M. CHARRIER 
TITULAIRE 3 VICE PRESIDENT TOURISME M. GANACHAUD 
TITULAIRE 4 VICE PRESIDENT FINANCES M. ROYER 
TITULAIRE 5 VICE PRESIDENT CULTURE / 

PATRIMOINE 
M. SELOSSE 

TITULAIRE 6 VICE PRESIDENT ENVIRONNEMENT M. PUYDUPIN 
TITULAIRE 7 MAIRE DE SAINT SAVIN  

OU SON REPRESENTANT 
M. MAILLET H. 

TITULAIRE 8 MAIRE LUSSAC-LES-CHATEAUX 
 OU SON REPRESENTANT 

Mme THIMONIER 

TITULAIRE 9 MAIRE MONTMORILLON  
OU SON REPRESENTANT 

Mme WASZAK 

TITULAIRE 10 MAIRE AVAILLES LIMOUZINE  
OU SON REPRESENTANT 

M. DEBIAIS 

TITULAIRE 11 MAIRE ISLE JOURDAIN/LE VIGEANT  
OU SON REPRESENTANT 

Mme WUYTS 

TITULAIRE 12 REPRESENTANT COMMUNES du  
TRIMOUILLAIS 

Mme ABAUX 

SUPPLEANT 1 CONSEILLER COMMUNAUTAIRE Mme GALBOIS 
SUPPLEANT 2 CONSEILLER COMMUNAUTAIRE Mme ARLOT 
SUPPLEANT 3 CONSEILLER COMMUNAUTAIRE Mme RAIMBERT 

 

 
 

 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
L'an deux mille vingt, le 29 Octobre, le Conseil Communautaire de la 
Communauté de Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s’est 
réuni à la salle des fêtes de Gouex, sous la présidence de M. Michel 
JARRASSIER, 
 

Étaient présents : M. ROLLE MILAGUET, M. LEFOULON, Mme LEGRAND,  
M. LUTEAU, M. DAUBISSE, M. CHARRIER, Mme DESROSES, M. PAGÉ,  
M. VARESCON, Mme GALBOIS, M.  DAVIAUD, M.  ANDRODIAS,  
Mme WUYTS, M. BARRE, M. RABAN, M. DELHOMME, M. SELOSSE,  
Mme METIVIER LOPEZ, M. PREHER, M. GIRAUD, Mme CHEGARAY, M.  MADEJ, 
Mme TRICHARD, M. MORAND, Mme MAUPIN, M. SAVARD, M. BLANCHET, 
Mme WASZAK, M. MAILLET A., Mme TABUTEAU, M. BOURGOIN D.,  
M. BOIRON, M.  BEGOIN, M. GLAIN, M.  CHARTIER, M. HUGUENAUD,  
M. PORTE, M.  COSTET, M. GAUTIER, M. DIOT, Mme RAIMBERT, M. MAILLET 
H., M. PUYDUPIN, M.  ROYER, M. FRUCHON, Mme ABAUX, Mme ARLOT, 
Mme BAUVAIS, M. FAITY, Mme BOURGOIN E., M.  GOURMELON, M.  
GANACHAUD, M. COURADEAU 
 
Pouvoirs : M. VIAUD  E. à Mme RAIMBERT, Mme THIMONIER à M. MORAND, 
M. MARTIN C. à M. MAILLET A. , M. DULAC à M. BLANCHET, M. BOYARD à 
M. GANACHAUD, Mme BURBAUD à Mme ABAUX, M.  de CREMIERS à M. 
CHARRIER, Mme BOILEAU à Mme BOURGOIN E., M. BENOIST à M. FAITY, 
 
Excusés : Mme CHABAUTY, M. DEBIAIS, M. FAROUX, Mme PLAS, Mme 
VAREILLE, Mme CHABAUD, M. NOYER, M.  BATLLE, M. TABUTEAU A., Mme  
JEAN Gisèle, M.  VIAUD Christophe, M. TABUTEAU JP ; 
 
Assistaient également : M. MARTINIERE, M. MONCEL, M. COLIN, M. 
QUIEVREUX, Mme TOURON, Mme FOUSSEREAU, Mme MARTINEAU,
 

  Sont désignés secrétaires de séance : M. DAVIAUD et M. ROYER 
 

Date de convocation : le 22 octobre 2020 
 

Date d’affichage : le  4 novembre 2020 

Nombre de délégués en exercice : 77 
Nombre de délégués présents : 54 
Nombre de votants : 63 

 
CC/2020-110 : MODIFICATION : DELEGATION DE POUVOIR DU CONSEIL 
COMMUNAUTAIRE VERS LE BUREAU COMMUNAUTAIRE   
 
Le Président fait état d’une remarque de la Préfecture concernant les 
délégations de pouvoir du Conseil communautaire vers le Bureau 
communautaire ; 
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Vu le code général des collectivités territoriales et, notamment dans sa partie 
législative, l’article L. 5211-10, 
Vu l’arrêté préfectoral n°2016-D2/B1-038 en date du 6 décembre 2016 
portant création et statuts de la communauté de communes Vienne et 
Gartempe conformément à l’article L. 5211-5-1 du code général des 
collectivités territoriales, 
Vu la délibération n°CC/2020-23 en date du 15 juillet 2020 du conseil 
communautaire de la Communauté de communes Vienne et Gartempe, 
portant élection du président de la communauté, 
Vu la délibération n°CC/2020-24 en date du 15 juillet 2020 du conseil 
communautaire de la Communauté de communes Vienne et Gartempe, 
portant détermination du nombre de Vice-Présidents et conseillers délégués en 
tant que membres du bureau, 
Vu les délibération n°CC/2020-25 à CC/2020-44 en date du 15 juillet 2020 
du conseil communautaire de la Communauté de communes Vienne et 
Gartempe, portant élection des Vice-Présidents et conseillers délégués, 
Vu la délibération n°CC/2020-45 en date du 30 juillet 2020 portant délégation 
de pouvoir du conseil communautaire au Bureau communautaire, 
 
Considérant qu’il appartient au conseil communautaire de définir ce qu’il 
souhaite déléguer au bureau ; 
 
Considérant qu’en raison du nombre très important des délibérations que le 
conseil communautaire est amené à prendre, notamment en termes de 
fonctionnement, il apparait judicieux de transférer au bureau un certain 
nombre de compétences ; 
 
Considérant que le bureau dans son ensemble peut recevoir délégation d’une 
partie des attributions du conseil communautaire à l’exception : 

- du vote du budget, de l'institution et de la fixation des taux ou tarifs des 
taxes ou redevances ; 

- de l'approbation du compte administratif ; 
- des dispositions à caractère budgétaire prises par un établissement public 

de coopération intercommunale à la suite d'une mise en demeure 
intervenue en application de l'article L1612-15 du CGCT ; 

- des décisions relatives aux modifications des conditions initiales de 
composition, de fonctionnement et de durée de l'établissement public de 
coopération intercommunale ; 

- de l'adhésion de l'établissement à un établissement public ; 
- de la délégation de la gestion d'un service public ; 
- des dispositions portant orientation en matière d'aménagement de 

l'espace communautaire d'équilibre social de l'habitat sur le territoire 
communautaire et de politique de la ville ; 

 
Considérant que le conseil communautaire a donné délégation de pouvoir au 
Bureau, par délibération en date du 30 juillet 2020 susvisée ; 
 
Considérant que les délégations de pouvoir ci-après doivent être supprimées 
dans la mesure où elles ressortent de la compétence exclusive du Conseil 
communautaire :  



- « Prendre toutes délibérations relatives à la validation des PLU, POS et 
cartes communales, incluant les révisions, les révisions allégées, les 
modifications, les modifications simplifiées et les mises en 
compatibilité, ainsi qu’au transfert et à l’exercice des droits de 
préemption » (ancien point 7°) ; 

- « Fixer l’ensemble des tarifs des équipements, sites, actions et activités 
de la Communauté de communes tels que, et sans que cette liste soit 
exhaustive, les tarifs pour la fréquentation des équipements de la 
Communauté de communes, aires d’accueil des gens du voyage, du 
Prieuré de Villesalem, du Pays d’Art et d’Histoire, de vente des produits 
touristiques, etc. » (ancien point 9°) ; 

Il est proposé au conseil communautaire de déléguer les compétences 
suivantes au Bureau ainsi modifiées : 

1. COMMANDE PUBLIQUE 
1°) Prendre toute décision concernant les marchés publics et les 

conventions de prestations intégrées, dont la valeur estimée hors 
taxe est égale ou supérieure aux seuils européens, relative à la 
préparation, à la passation, y compris la décision de conclure et 
signer le marché ou la convention, l'exécution et le règlement ainsi 
que toute décision concernant leurs modifications et 
avenants lorsque les crédits sont inscrits au budget ; 

2°) Prendre toute décision de constituer ou d'adhérer à un 
groupement de commandes en application des textes et règlements 
en vigueur ; 

2. DOMANIALITE 
3°) Conclure les contrats par lesquels la Communauté de communes 

prend les immeubles à bail, si le montant du loyer est supérieur ou 
égal à 10 000 euros par an ; 

4°) Fixer les conditions locatives d’occupation de l’ensemble des 
équipements et locaux de la Communauté de communes ; 

5°) Prendre toute décision concernant la gestion des domaines 
forestiers, notamment déterminer et modifier l’état d’assiette des 
coupes, les modalités de coupe et de vente, et conclure tous actes y 
afférent ; 

6°) Conclure les procès-verbaux de mise à disposition de biens dans le 
cadre des transferts de compétences ; 

 
3. FINANCE 
7°) Prendre toute décision concernant l’admission en non-valeur de 

toutes redevances : ordures ménagères, loyers, etc. ; 
 
4. SUBVENTIONS 
8°) Effectuer l’ensemble des demandes de subventions, participations et 

soutiens financiers dans le cadre des actions et compétences de la 
Communauté de communes et conclure toute convention et 
avenant s’y rapportant ; 



9°) Attribuer les subventions dans le cadre des fonds de concours 
conformément au règlement intérieur validé par le Conseil 
communautaire et sur proposition de la commission « finances » ; 

10°) Décider de l’attribution des subventions et demandes de 
participation aux associations dont les crédits sont inscrits au budget 
et de conclure toute convention à cet effet et les avenants s’y 
rapportant ; 

5. MUTUALISATION 

 
11°) Conclure, dans le cadre de la mutualisation avec les communes 

membres et toutes autres structures exerçant sur le territoire Vienne 
et Gartempe, les conventions listées ci-après, ainsi que la 
détermination de leurs tarifs, leurs avenants, leur résiliation et tous 
documents s’y rapportant : 

- les conventions de prestations de services et de travaux 
(ascendante ou descendante),  

- les conventions de mandat et délégations de maitrise 
d’ouvrage,  

- les conventions de partage de matériels,  
- la convention déterminant les missions et les modalités 

d’intervention du service commun « instruction du droit 
des sols ». 

12°) Approuver, modifier et prendre toutes délibérations relatives à la 
mise en œuvre du schéma de mutualisation ; 

6. RESSOURCES HUMAINES 
13°) Prendre toute décision concernant le personnel à l’exclusion de la 

création de postes et ce qui revient de droit au président ; 
7. ACTIONS EN JUSTICE 
14°) Conclure toutes transactions au sens de l'article 2044 du code civil 

dont l'objet est de mettre un terme à un litige né ou à naître, et 
quelle que soit la cause juridique justifiant l'indemnisation, par une 
prise en charge en nature ou par l'allocation ou le recouvrement 
d'une somme supérieure ou égale à 30 000 euros (TVA compris 
lorsque cette somme est assujettie à la TVA) ; 

8. DIVERS 
15°) Déterminer les conditions des droits de place et approuver le 

règlement intérieur au sein des aires d’accueil des gens du voyage ; 
16°) Déterminer les modalités de mise en œuvre du contrat enfance-

jeunesse dont la conclusion aura été décidée par le Conseil 
communautaire ; 

17°) Déterminer, dans le cadre du PIG, OPAH et AMI-centre-bourgs, les 
modalités des aides ainsi que des permanences d’accueil et 
d’information ; 

18°) Conclure toutes les conventions ayant une incidence financière, 
avec des collectivités, établissements publics, organismes, 
associations, entreprises, etc., sans que cette liste ne soit exhaustive, 
leurs avenants, décider de leur résiliation y compris pour motif 
d'intérêt général ; 

19°) Constituer des groupes de travail ou comités de pilotage dans le 
cadre d’une opération ponctuelle. 

 



Considérant que l’ensemble des délibérations du bureau se fera après l’avis 
des commissions compétentes s’il y a lieu ; 
 
Considérant que lors de chaque réunion du Conseil communautaire, le 
Président rendra compte des travaux du bureau et des attributions exercées par 
délégation de l’organe délibérant ; 
 
Après délibération, le Conseil Communautaire décide à la majorité :   

 

Pour 61 Contre 1 Abstention 0 Ne prend pas 
part au vote 1 

 
- D’abroger la délibération n°CC/2020-45 en date du 30 juillet 2020 

portant délégation de pouvoir du conseil communautaire au Bureau 
communautaire ; 

 
- D’approuver les modifications précitées, apportées à la délégation de 

pouvoir au Bureau communautaire ; 
 

- De charger le bureau, jusqu’à la fin de son mandat, par délégation, 
d’effectuer l’ensemble des opérations précitées et dans les limites sus-
indiquées ; 

 
- D’autoriser le Président, ou son représentant, à signer tout document y 

afférent.  
 

 
Fait et délibéré en séance 
Les jours, mois et an que dessus 

 
 
  

 
 

 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
L'an deux mille vingt, le 29 Octobre, le Conseil Communautaire de la 
Communauté de Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s’est 
réuni à la salle des fêtes de Gouex, sous la présidence de M. Michel 
JARRASSIER, 
 

Étaient présents : M. ROLLE MILAGUET, M. LEFOULON, Mme LEGRAND,  
M. LUTEAU, M. DAUBISSE, M. CHARRIER, Mme DESROSES, M. PAGÉ,  
M. VARESCON, Mme GALBOIS, M.  DAVIAUD, M.  ANDRODIAS,  
Mme WUYTS, M. BARRE, M. RABAN, M. DELHOMME, M. SELOSSE,  
Mme METIVIER LOPEZ, M. PREHER, M. GIRAUD, Mme CHEGARAY, M.  MADEJ, 
Mme TRICHARD, M. MORAND, Mme MAUPIN, M. SAVARD, M. BLANCHET, 
Mme WASZAK, M. MAILLET A., Mme TABUTEAU, M. BOURGOIN D.,  
M. BOIRON, M.  BEGOIN, M. GLAIN, M.  CHARTIER, M. HUGUENAUD,  
M. PORTE, M.  COSTET, M. GAUTIER, M. DIOT, Mme RAIMBERT, M. MAILLET 
H., M. PUYDUPIN, M.  ROYER, M. FRUCHON, Mme ABAUX, Mme ARLOT, 
Mme BAUVAIS, M. FAITY, Mme BOURGOIN E., M.  GOURMELON, M.  
GANACHAUD, M. COURADEAU 
 
Pouvoirs : M. VIAUD  E. à Mme RAIMBERT, Mme THIMONIER à M. MORAND, 
M. MARTIN C. à M. MAILLET A. , M. DULAC à M. BLANCHET, M. BOYARD à 
M. GANACHAUD, Mme BURBAUD à Mme ABAUX, M.  de CREMIERS à M. 
CHARRIER, Mme BOILEAU à Mme BOURGOIN E., M. BENOIST à M. FAITY, 
 
Excusés : Mme CHABAUTY, M. DEBIAIS, M. FAROUX, Mme PLAS, Mme 
VAREILLE, Mme CHABAUD, M. NOYER, M.  BATLLE, M. TABUTEAU A., Mme  
JEAN Gisèle, M.  VIAUD Christophe, M. TABUTEAU JP ; 
 
Assistaient également : M. MARTINIERE, M. MONCEL, M. COLIN, M. 
QUIEVREUX, Mme TOURON, Mme FOUSSEREAU, Mme MARTINEAU,
 

  Sont désignés secrétaires de séance : M. DAVIAUD et M. ROYER 
 

Date de convocation : le 22 octobre 2020 
 

Date d’affichage : le  4 novembre 2020 

Nombre de délégués en exercice : 77 
Nombre de délégués présents : 54 
Nombre de votants : 63 

 
CC/2020-111 : MODIFICATION : DELEGATION DE POUVOIR DU CONSEIL 
COMMUNAUTAIRE VERS LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE 
COMMUNES VIENNE ET GARTEMPE  
 
Le Président fait état d’une remarque de la Préfecture concernant les 
délégations de pouvoir du Conseil communautaire vers le Président de la 
Communauté de communes Vienne et Gartempe; 

DÉLIBÉRATION DU  
CONSEIL COMMUNAUTAIRE  

DU 29 OCTOBRE 2020 



 
Vu le code général des collectivités territoriales et, notamment dans sa partie 
législative, les articles L. 5211-1, L. 5211-9, L. 5211-10, 
Vu l’arrêté préfectoral n°2016-D2/B1-038 en date du 6 décembre 2016 
portant création et statuts de la communauté de communes Vienne et 
Gartempe conformément à l’article L. 5211-5-1 du code général des 
collectivités territoriales, 
Vu la délibération n°CC/2020-23 en date du 15 juillet 2020 du conseil 
communautaire de la Communauté de communes Vienne et Gartempe, 
portant élection du président de la communauté, 
Vu la délibération n°CC/2020-24 en date du 15 juillet 2020 du conseil 
communautaire de la Communauté de communes Vienne et Gartempe, 
portant détermination du nombre de vice-Présidents et conseillers délégués en 
tant que membres du bureau, 
Vu les délibération n°CC/2020-25 à CC/2020-44 en date du 15 juillet 2020 
du conseil communautaire de la Communauté de communes Vienne et 
Gartempe, portant élection des Vice-Présidents et conseillers délégués, 
Vu la délibération n°CC/2020-46 en date du 30 juillet 2020 portant délégation 
de pouvoir du conseil communautaire au Président de la Communauté de 
communes Vienne et Gartempe, 
 
Considérant qu’il appartient au conseil communautaire de définir ce qu’il 
souhaite déléguer au président ; 
 
Considérant qu’en raison du nombre très important des délibérations que le 
conseil communautaire est amené à prendre, notamment en termes de 
fonctionnement, il apparait judicieux de transférer au président un certain 
nombre de compétences ;  
 
Considérant que le Président peut recevoir délégation d’une partie des 
attributions du conseil communautaire à l’exception : 

- du vote du budget, de l'institution et de la fixation des taux ou tarifs des 
taxes ou redevances ; 

- de l'approbation du compte administratif ; 
- des dispositions à caractère budgétaire prises par un établissement 

public de coopération intercommunale à la suite d'une mise en 
demeure intervenue en application de l'article L1612-15 du CGCT ; 

- des décisions relatives aux modifications des conditions initiales de 
composition, de fonctionnement et de durée de l'établissement public de 
coopération intercommunale ; 

- de l'adhésion de l'établissement à un établissement public ; 
- de la délégation de la gestion d'un service public ; 
- des dispositions portant orientation en matière d'aménagement de 

l'espace communautaire d'équilibre social de l'habitat sur le territoire 
communautaire et de politique de la ville ; 

Considérant que le conseil communautaire a donné délégation de pouvoir au 
Président, par délibération en date du 30 juillet 2020 susvisée ; 
 



Considérant que la délégation de pouvoir ci-dessous doit être supprimée dans 
la mesure où elle ressort de la compétence exclusive du Conseil 
communautaire :  

« Prendre toute décision dans le cadre de la mise en œuvre de la taxe 
de séjour, de la répartition des hébergeurs dans chaque 
catégorie » (ancien point 12°) ; 
 

Considérant que, dans un souci d’efficacité, le Président propose d’ajouter les 
délégations de pouvoir ci-après :  

- « Décider du lieu de réunion des bureaux et conseils communautaires, 
au siège de la Communauté de communes, dans un de ses sites ou au 
sein d’une commune membre. » (nouveau point 30°) ; 

- « De passer les contrats d'assurance », formule ajoutée au point 22° 
comme suit :  

« 22°) De passer les contrats d'assurance et d’accepter ou refuser les 
indemnisations proposées par les assureurs dans le cadre de 
sinistres » ; 

 
Il est proposé au conseil communautaire de déléguer les compétences 
suivantes au Président ainsi modifiées : 

 
1. COMMANDE PUBLIQUE 

1°) Prendre toute décision concernant les marchés publics et les 
conventions de prestations intégrées, dont la valeur estimée hors 
taxe est inférieure aux seuils européens, relative à la préparation, à 
la passation, y compris la décision de conclure et signer le marché 
ou la convention, l'exécution et le règlement ainsi que toute décision 
concernant leurs modifications et avenants lorsque les crédits sont 
inscrits au budget ; 

2°) Prendre, quelle que soit la valeur estimée hors taxe du marché 
public, les décisions d'agréer ou de rejeter les candidatures, de 
rejeter les offres irrégulières, inappropriées, inacceptables ou 
anormalement basses, de déclarer la procédure sans suite pour 
motif d'intérêt général ou en cas d'infructuosité, et choisir les 
modalités de sa relance le cas échéant, ainsi que la décision 
d'attribuer les marchés qui ne sont pas attribués par la Commission 
d’appel d’offres ; 

3°) Prendre, quelle que soit la valeur estimée hors taxe du contrat, 
toute décision de résilier, y compris pour motif d'intérêt général, des 
marchés et des conventions de prestations intégrées et déterminer le 
montant de l'indemnité attribuée le cas échéant ; 

4°) Valider les phases d’études, lorsque ces phases donnent droit à 
une rémunération définitive, telle que la phase « avant-projet 
définitif (APD) » d’une mission de maîtrise d’œuvre ; 

2. DOMANIALITE 
5°) Conclure les conventions de servitude dans la mesure où leur 
existence est compatible avec l'affectation de ceux de ces biens sur 
lesquels ces servitudes s'exercent ; 



6°) Conclure les contrats par lesquels la Communauté de 
communes prend les immeubles à bail, sous réserve que le montant 
du loyer soit inférieur à 10 000 euros par an ; 
7°) Conclure tous les contrats de location de l’ensemble des locaux 
et des équipements de la Communauté de communes en fonction 
des tarifs fixés par le Bureau communautaire ; 

8°) Décider l’aliénation de gré à gré, déterminer le prix et les 
conditions de la vente des biens mobiliers, et conclure les 
conventions y afférent, sous réserve que la valeur vénale du bien 
soit inférieure à 5 000 euros ; 
 
9°) Signer, dans le cadre de la police de conservation concernant 
l’entretien des voies, les demandes de permission de voirie et les 
arrêtés d’alignement ; 
 

3. URBANISME 

 
10°) Prescrire et prendre toutes décisions concernant les enquêtes 
publiques et mises à disposition du public relatives à l’élaboration, 
la révision, la révision allégée, la modification, la modification 
simplifiée, la mise en compatibilité des PLUI, PLU, carte communale 
et POS et la mise à jour de leurs annexes conformément aux 
dispositions du code de l’urbanisme et du code de l’environnement ; 
 
11°) Demander, dans le cadre de l’activité de la Communauté de 
communes, les autorisations d’urbanisme relatives aux demandes 
de permis de construire, permis d’aménager, permis de démolir, 
déclaration préalable, certificat d’urbanisme et autorisation de 
travaux ; 
 

4. FINANCE 
12°) Conclure les contrats de prêts auprès des organismes 
bancaires ainsi que les lignes de trésorerie, sous réserve que le 
montant soit inférieur à 1 200 000 euros ; 
13°) Inscrire le matériel en investissement sous réserve que le 
montant soit inférieur à 610 euros ; 
14°) Créer, modifier et supprimer les régies comptables nécessaires 
au fonctionnement des services communautaires ; 
 
15°) Prendre toute décision sur la nomination, les modifications ou 
les remplacements des régisseurs titulaires, des mandataires 
suppléants et des mandataires, ainsi que sur leur fin de fonction au 
sein des régies comptables nécessaires au fonctionnement des 
services communautaires ; 
16°) Accepter les dons et legs sous réserve qu’ils ne soient grevés ni 
de conditions ni de charges ; 
 



5. SUBVENTIONS 
17°) Attribuer les subventions aux porteurs de projets, dans le cadre 
des dispositifs d’aides à l’amélioration de l’habitat, par délégation 
du Conseil communautaire et sur proposition de la commission 
« habitat » ; 
 

6. MUTUALISATION 
18°) Conclure, dans le cadre de la mutualisation avec les 
communes membres et toutes autres structures exerçant sur le 
territoire Vienne et Gartempe, les conventions de mise à disposition 
de service ou d’agent, ascendante ou descendante, leurs avenants, 
leur résiliation et tous documents s’y rapportant ; 

7. RESSOURCES HUMAINES 
19°) Décider du recrutement de personnel temporaire 
(remplacement ponctuel) ou saisonnier dans la limite des crédits 
inscrits au budget ; 
20°) Autoriser le remboursement des frais de déplacement aux 
agents utilisant leur véhicule personnel et la délivrance d’ordres de 
mission ; 

8. ASSURANCES 
21°) Régler les conséquences dommageables des accidents dans 
lesquels sont impliqués des véhicules communautaires ; 
22°) De passer les contrats d'assurance et d’accepter ou refuser les 
indemnisations proposées par les assureurs dans le cadre de 
sinistres ; 
 

9. ACTIONS EN JUSTICE 
23°) Décider d'ester en justice et représenter la Communauté de 
communes devant toute juridiction tant en défense qu'en action ; 
porter plainte et constituer la Communauté de communes partie 
civile ; 
24°) Choisir les avocats, notaires, avoués, huissiers de justice et 
experts si cette désignation devait intervenir en dehors des règles 
fixées en matière de commande publique ; fixer alors leurs 
rémunérations et régler leurs frais et honoraires ; 
25°) Conclure toutes transactions au sens de l'article 2044 du code 
civil dont l'objet est de mettre un terme à un litige né ou à naître, et 
quelle que soit la cause juridique justifiant l'indemnisation, par une 
prise en charge en nature ou par l'allocation ou le recouvrement 
d'une somme inférieure à 30 000 euros (TVA compris lorsque cette 
somme est assujettie à la TVA) ; 
26°) Accorder la protection fonctionnelle due aux élus et agents 
communautaires ; 

10. DIVERS 
27°) Conclure toutes les conventions, sans incidence financière, avec 
des collectivités, organismes, associations, entreprises, etc., sans 
que cette liste soit exhaustive, leurs avenants, décider de leur 
résiliation y compris pour motif d'intérêt général ; 
28°) Décider de l’adhésion de la Communauté de communes à 
d’autres organismes sans nomination d'un représentant élu ; 
29°) Attribuer une carte « entrée de piscine » à titre gratuit 
notamment pour les lots aux associations ; 



30°) Décider du lieu de réunion des bureaux et conseils 
communautaires, au siège de la Communauté de communes, dans 
un de ses sites ou au sein d’une commune membre. 
 

Considérant que l’ensemble des décisions se fera après l’avis des commissions 
compétentes s’il y a lieu ; 
 
Considérant que lors de chaque réunion du conseil communautaire, le 
président rendra compte des attributions exercées par lui-même, par 
délégation de l’organe délibérant ; 

 
Après délibération, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité :   

 

Pour 61 Contre 0 Abstention 2 
Ne prend pas 
part au vote 0 

 
- D’approuver les modifications précitées, apportées à la délégation de 

pouvoir au Président de la Communauté de communes, dans une 
délibération précédente n°CC/2020-46 en date du 30 juillet 2020 ;  
 

- D’approuver la nouvelle rédaction de la délégation de pouvoir au 
Président ; 

 
- De charger le président, jusqu’à la fin de son mandat, par délégation, 

d’effectuer l’ensemble des opérations précitées et dans les limites sus-
indiquées ; 

 
- D’autoriser le Président à déléguer aux vice-présidents, par arrêté, 

l’exercice d’une partie de ses fonctions avec, le cas échéant, la signature 
des décisions prises dans les champs de compétences délégués par la 
présente délibération. Dès lors que les vice-présidents sont tous titulaires 
d’une délégation, le conseil communautaire autorise le Président à 
déléguer à d’autres membres du bureau, par arrêté, l’exercice d’une 
partie de ses fonctions avec, le cas échant, la signature des décisions 
prises dans le périmètre des champs de compétences délégués par la 
présente délibération ; 

 
- D’autoriser le Président, en cas d’absence ou d’empêchement, à déléguer 

ses fonctions et signatures aux vice-présidents qu’il aura désigné par 
arrêté dans les champs de compétences délégués par la présente 
délibération et qui n’auront pas déjà fait l’objet d’une délégation aux vice-
présidents ou à d’autres membres du bureau ; 

 
- D’autoriser le Président à déléguer, par arrêté, au Directeur général des 

services, au Directeur général adjoint, à la Secrétaire générale, aux 
responsables de pôles et de services de la Communauté de communes 
Vienne et Gartempe, sa signature dans les champs de compétence 
délégués par la présente délibération ; 



 

- D’autoriser le Président, ou son représentant, à signer tout document y 
afférent.  

 
Fait et délibéré en séance 
Les jours, mois et an que dessus 

 
 
  

 
 

 



















 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
L'an deux mille vingt, le 29 Octobre, le Conseil Communautaire de la 
Communauté de Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s’est 
réuni à la salle des fêtes de Gouex, sous la présidence de M. Michel 
JARRASSIER, 
 

Étaient présents : M. ROLLE MILAGUET, M. LEFOULON, Mme LEGRAND,  
M. LUTEAU, M. DAUBISSE, M. CHARRIER, Mme DESROSES, M. PAGÉ,  
M. VARESCON, Mme GALBOIS, M.  DAVIAUD, M.  ANDRODIAS,  
Mme WUYTS, M. BARRE, M. RABAN, M. DELHOMME, M. SELOSSE,  
Mme METIVIER LOPEZ, M. PREHER, M. GIRAUD, Mme CHEGARAY, M.  MADEJ, 
Mme TRICHARD, M. MORAND, Mme MAUPIN, M. SAVARD, M. BLANCHET, 
Mme WASZAK, M. MAILLET A., Mme TABUTEAU, M. BOURGOIN D.,  
M. BOIRON, M.  BEGOIN, M. GLAIN, M.  CHARTIER, M. HUGUENAUD,  
M. PORTE, M.  COSTET, M. GAUTIER, M. DIOT, Mme RAIMBERT, M. MAILLET 
H., M. PUYDUPIN, M.  ROYER, M. FRUCHON, Mme ABAUX, Mme ARLOT, 
Mme BAUVAIS, M. FAITY, Mme BOURGOIN E., M.  GOURMELON, M.  
GANACHAUD, M. COURADEAU 
 
Pouvoirs : M. VIAUD  E. à Mme RAIMBERT, Mme THIMONIER à M. MORAND, 
M. MARTIN C. à M. MAILLET A. , M. DULAC à M. BLANCHET, M. BOYARD à 
M. GANACHAUD, Mme BURBAUD à Mme ABAUX, M.  de CREMIERS à M. 
CHARRIER, Mme BOILEAU à Mme BOURGOIN E., M. BENOIST à M. FAITY, 
 
Excusés : Mme CHABAUTY, M. DEBIAIS, M. FAROUX, Mme PLAS, Mme 
VAREILLE, Mme CHABAUD, M. NOYER, M.  BATLLE, M. TABUTEAU A., Mme  
JEAN Gisèle, M.  VIAUD Christophe, M. TABUTEAU JP ; 
 
Assistaient également : M. MARTINIERE, M. MONCEL, M. COLIN, M. 
QUIEVREUX, Mme TOURON, Mme FOUSSEREAU, Mme MARTINEAU,
 

  Sont désignés secrétaires de séance : M. DAVIAUD et M. ROYER 
 

Date de convocation : le 22 octobre 2020 
 

Date d’affichage : le 4 novembre 2020 

Nombre de délégués en exercice : 77 
Nombre de délégués présents : 54 
Nombre de votants : 63 

 
CC/2020-114 : PASSAGE A LA NOMENCLATURE COMPTABLE M57 
 
Le Président expose que La Communauté de communes Vienne et Gartempe a 
été retenue pour être collectivité expérimentale dans le déploiement de la 
nouvelle nomenclature comptable M57 à partir du 1er janvier 2021. 
L’Agence des Territoires de la Vienne (AT 86), la Direction Départementale des 
Finances Publiques (DDFIP) et la Sté COSOLUCE (prestataire du logiciel 

DÉLIBÉRATION DU  
CONSEIL COMMUNAUTAIRE  

DU 29 OCTOBRE 2020 



comptabilité) sont partenaires dans la mise en place de cette nouvelle 
nomenclature 
 
La DDFIP va organiser des formations en direction de ses agents et y intégrera 
les agents du pôle finances de la collectivité. 
 
Il conviendrait d’acter le passage de la nomenclature M14  vers la 
nomenclature M57 à compter du 1er janvier 2021. 
La commission « finances » réunie le 12 octobre 2020 a émis un avis favorable. 
 
Après délibération, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité :   

 

Pour 63 Contre 0 Abstention 0 Ne prend pas 
part au vote 

0 

 
- D’acter le passage de la nomenclature M14 vers la nomenclature M57 

à compter du 1er janvier 2021 
- D’autoriser le Président ou son représentant à signer tout document s’y 

rapportant. 
 

Fait et délibéré en séance 
Les jours, mois et an que dessus 

 
 
  

 
 

 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
L'an deux mille vingt, le 29 Octobre, le Conseil Communautaire de la 
Communauté de Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s’est 
réuni à la salle des fêtes de Gouex, sous la présidence de M. Michel 
JARRASSIER, 
 

Étaient présents : M. ROLLE MILAGUET, M. LEFOULON, Mme LEGRAND,  
M. LUTEAU, M. DAUBISSE, M. CHARRIER, Mme DESROSES, M. PAGÉ,  
M. VARESCON, Mme GALBOIS, M.  DAVIAUD, M.  ANDRODIAS,  
Mme WUYTS, M. BARRE, M. RABAN, M. DELHOMME, M. SELOSSE,  
Mme METIVIER LOPEZ, M. PREHER, M. GIRAUD, Mme CHEGARAY, M.  MADEJ, 
Mme TRICHARD, M. MORAND, Mme MAUPIN, M. SAVARD, M. BLANCHET, 
Mme WASZAK, M. MAILLET A., Mme TABUTEAU, M. BOURGOIN D.,  
M. BOIRON, M.  BEGOIN, M. GLAIN, M.  CHARTIER, M. HUGUENAUD,  
M. PORTE, M.  COSTET, M. GAUTIER, M. DIOT, Mme RAIMBERT, M. MAILLET 
H., M. PUYDUPIN, M.  ROYER, M. FRUCHON, Mme ABAUX, Mme ARLOT, 
Mme BAUVAIS, M. FAITY, Mme BOURGOIN E., M.  GOURMELON, M.  
GANACHAUD, M. COURADEAU 
 
Pouvoirs : M. VIAUD  E. à Mme RAIMBERT, Mme THIMONIER à M. MORAND, 
M. MARTIN C. à M. MAILLET A. , M. DULAC à M. BLANCHET, M. BOYARD à 
M. GANACHAUD, Mme BURBAUD à Mme ABAUX, M.  de CREMIERS à M. 
CHARRIER, Mme BOILEAU à Mme BOURGOIN E., M. BENOIST à M. FAITY, 
 
Excusés : Mme CHABAUTY, M. DEBIAIS, M. FAROUX, Mme PLAS, Mme 
VAREILLE, Mme CHABAUD, M. NOYER, M.  BATLLE, M. TABUTEAU A., Mme  
JEAN Gisèle, M.  VIAUD Christophe, M. TABUTEAU JP ; 
 
Assistaient également : M. MARTINIERE, M. MONCEL, M. COLIN, M. 
QUIEVREUX, Mme TOURON, Mme FOUSSEREAU, Mme MARTINEAU,
 

  Sont désignés secrétaires de séance : M. DAVIAUD et M. ROYER 
 

Date de convocation : le 22 octobre 2020 
 

Date d’affichage : le 4 novembre 2020 

Nombre de délégués en exercice : 77 
Nombre de délégués présents : 54 
Nombre de votants : 63 

 
CC/2020-115 : CODE SERVICE TVA POUR LES BUDGETS ANNEXES VENTES 
ET LOCATIONS 
 
Le Président expose aux membres du Conseil communautaire, que la CCVG 
gère deux budgets annexes regroupant des opérations assujetties à la TVA et 
des opérations non assujetties. 

DÉLIBÉRATION DU  
CONSEIL COMMUNAUTAIRE  

DU 29 OCTOBRE 2020 



A cet effet, il convient d’attribuer un code service aux budgets annexes 
« Ventes » et « Locations » pour les opérations grevées de TVA. 
 
Le code service pour le budget annexe « Ventes » est le 005 
 
Le code service pour le budget annexe « location » est le 006. 
 
Après délibération, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité :   

 

Pour 62 Contre 0 Abstention 1 Ne prend pas 
part au vote 0 

 
- D’attribuer le code service 005 pour le budget annexe « Ventes » et le 

code 006 pour le budget annexe « location » 
 

- D’autoriser le Président ou son représentant à signer tout document s’y 
rapportant.  

 
Fait et délibéré en séance 
Les jours, mois et an que dessus 

 
 
  

 
 

 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
L'an deux mille vingt, le 29 Octobre, le Conseil Communautaire de la 
Communauté de Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s’est 
réuni à la salle des fêtes de Gouex, sous la présidence de M. Michel 
JARRASSIER, 
 

Étaient présents : M. ROLLE MILAGUET, M. LEFOULON, Mme LEGRAND,  
M. LUTEAU, M. DAUBISSE, M. CHARRIER, Mme DESROSES, M. PAGÉ,  
M. VARESCON, Mme GALBOIS, M.  DAVIAUD, M.  ANDRODIAS,  
Mme WUYTS, M. BARRE, M. RABAN, M. DELHOMME, M. SELOSSE,  
Mme METIVIER LOPEZ, M. PREHER, M. GIRAUD, Mme CHEGARAY, M.  MADEJ, 
Mme TRICHARD, M. MORAND, Mme MAUPIN, M. SAVARD, M. BLANCHET, 
Mme WASZAK, M. MAILLET A., Mme TABUTEAU, M. BOURGOIN D.,  
M. BOIRON, M.  BEGOIN, M. GLAIN, M.  CHARTIER, M. HUGUENAUD,  
M. PORTE, M.  COSTET, M. GAUTIER, M. DIOT, Mme RAIMBERT, M. MAILLET 
H., M. PUYDUPIN, M.  ROYER, M. FRUCHON, Mme ABAUX, Mme ARLOT, 
Mme BAUVAIS, M. FAITY, Mme BOURGOIN E., M.  GOURMELON, M.  
GANACHAUD, M. COURADEAU 
 
Pouvoirs : M. VIAUD  E. à Mme RAIMBERT, Mme THIMONIER à M. MORAND, 
M. MARTIN C. à M. MAILLET A. , M. DULAC à M. BLANCHET, M. BOYARD à 
M. GANACHAUD, Mme BURBAUD à Mme ABAUX, M.  de CREMIERS à M. 
CHARRIER, Mme BOILEAU à Mme BOURGOIN E., M. BENOIST à M. FAITY, 
 
Excusés : Mme CHABAUTY, M. DEBIAIS, M. FAROUX, Mme PLAS, Mme 
VAREILLE, Mme CHABAUD, M. NOYER, M.  BATLLE, M. TABUTEAU A., Mme  
JEAN Gisèle, M.  VIAUD Christophe, M. TABUTEAU JP ; 
 
Assistaient également : M. MARTINIERE, M. MONCEL, M. COLIN, M. 
QUIEVREUX, Mme TOURON, Mme FOUSSEREAU, Mme MARTINEAU,
 

  Sont désignés secrétaires de séance : M. DAVIAUD et M. ROYER 
 

Date de convocation : le 22 octobre 2020 
 

Date d’affichage : le  4 novembre 2020 

Nombre de délégués en exercice : 77 
Nombre de délégués présents : 54 
Nombre de votants : 63 

 
CC/2020-116 : REVISION DU REGLEMENT D’ATTRIBUTION DU FONDS DE 
CONCOURS D’AIDE AUX COMMUNES 
 
Le Président expose aux membres du Conseil communautaire que la 
Communauté de Communes Vienne et Gartempe à mis en place un fonds de 
concours destiné à soutenir les projets d’investissement de ses communes 
membres. 

DÉLIBÉRATION DU  
CONSEIL COMMUNAUTAIRE  

DU 29 OCTOBRE 2020 



 
Le dernier programme d’une durée de trois années a pris fin au 31 décembre 
2019.  
 
A cet effet, il conviendrait de procéder à la mise en place d’un nouveau 
programme et de revoir les critères d’attribution de subvention définis dans le 
règlement d’attribution. 
 
La commission « finances » réunie le 12 octobre dernier propose les critères 
suivants : 

 Durée du programme : 3 années à compter du 1er janvier 2020 et 
jusqu’au 31 décembre 2022. 

 Montant de la subvention : 15 000 € sur les 3 ans soit une enveloppe 
annuelle de 275 000 € 

 Taux de subvention : 30 % 
 Toutes les dépenses d’investissement seront éligibles (y  compris 

l’acquisition de matériel et mobilier). 
 
Après délibération, le Conseil Communautaire décide à la majorité :   

 

Pour 60 Contre 1 Abstention 1 Ne prend pas 
part au vote 

1 

 
- De valider le règlement d’attribution du fonds d’aide aux communes, ci-

joint, intégrant les nouveaux critères présentés ci-dessus. 
- D’autoriser le Président ou son représentant à signer tout document s’y 

rapportant.  
 

Fait et délibéré en séance 
Les jours, mois et an que dessus 

 
 

 

 
 

 



 
FONDS DE CONCOURS 
AIDE AUX COMMUNES 

 
 

 
 

Règlement d’attribution – Années 2020-2021-2022 

Approuvé par délibération du conseil communautaire du 29 octobre 2020 

 
 

En application de l’article 2 paragraphe 3 des statuts de la Communauté de 
Communes, le conseil communautaire décide la mise en place d’un règlement 
pour le fonctionnement du fonds de concours destiné à soutenir les projets des 
communes adhérentes pour la période 2020 à 2022 
 

Article 1 : 
 
Le fonds de concours est destiné à accompagner les communes dans la mise 
en place de leurs projets et par conséquent stimuler la dynamique 
d’investissement sur le territoire. 
 

Article 2 :  
 
Le financement accordé ne peut être supérieur à la part restant à charge de la 
commune 
 
L’enveloppe annuelle de ce fonds de concours est fixée à 275 000 € 
 
Le  taux de subvention est de 30 % du montant HT de la dépense éligible. La 
subvention est plafonnée à 15 000 € sur les trois années pour chaque 
commune. 
 
Le taux de subvention pourra évoluer afin de respecter l’obligation du reste à  
charge de la commune. 

Article 3 :  
 
Les dépenses éligibles : 
 
Les dépenses d’investissement éligibles doivent concerner les opérations de 
construction, d’aménagement, réhabilitation, création d’ouvrages faisant partie 
du patrimoine communal et l’acquisition de matériel et mobilier, d’un montant 



minimum HT de 5 000 € (plusieurs dossiers pourront être présentés pour 
atteindre ce seuil minimum), à l’exclusion des opérations figurant à l’article 4. 
 

Article 4 : 
 
Ne seront pas éligibles à ce fonds de concours : 
 

 Les investissements bénéficiant d’autres fonds de concours spécifiques 
mis en place par la CCVG (vallée des fresques, téléphonie mobile, 
internet haut débit et fonds carrières, fonds éolien, fonds culturel…) ; 

 

Article 5 :  
 
Autres Conditions  
 
Le délai de réalisation des travaux est fixé à trois ans à compter de la 
notification de la subvention. Passé ce délai, la subvention sera annulée.  
 
Au cours de la période triennale 2020,2021,2022 à la demande de la 
commune un accord de subvention pourra être annulé, l’enveloppe libérée 
pourra être attribuée à une autre opération de la commune. 
 
Lorsqu’une subvention demandée ne sera pas entièrement consommée 
(travaux réalisés inférieurs aux travaux prévus), le reliquat pourra être réaffecté 
sur un nouveau dossier. Le seuil du reliquat ne devra pas être inférieur à 500 
€ par décision d’attribution. 
 
Au cours de la même période, un complément d’aide pourra être attribué dans 
le cas de travaux supplémentaires à l’opération initiale dans la limite de 
l’enveloppe de 15 000 €. 
 
En aucun cas, il ne peut y avoir de report de l’enveloppe d’aide non utilisée sur 
un autre fonds. 
 

Article 6 : 
 
Le dossier de demande de subvention (avant début des travaux), pour être 
retenu, devra comporter les pièces suivantes : 
 

 La délibération de la commune, 
 Une note explicative présentant le projet, 
 Un plan de financement, 
 Une copie des devis. 

 
 
 



Article 7 : 
 
Le versement de la subvention sera effectué au vu d’un état récapitulatif des 
dépenses visé par le receveur communal. 
 

Article 8  
A compter du 1er octobre 2020 et en application de l’article 83 de la loi relative 
à l’engagement dans la vie locale et à la proximité de l’action publique, la 
publication et l’affichage de manière permanente du plan de financement 
d’une opération d’investissement bénéficiant de subventions de personnes 
publiques pendant l’opération et à son issue, sont rendus obligatoire. 
 
 
 
Ainsi les communes devront, dans un délai de quinze jours à compter du début 
des travaux et quel que soit leur montant, afficher à la mairie le plan de 
financement des opérations d’investissement bénéficiant de subventions de 
personnes publiques. Les communes qui possèdent un site internet devront 
également le publier en ligne. 
 
Le coût total de l’opération d’investissement et le montant des subventions 
apportées par les personnes publiques devront apparaître. 
 
 
Pendant la réalisation de l’opération, le plan de financement devra ainsi être 
affiché en un lieu aisément visible du public sous la forme d’un panneau 
d’affichage ou d’une affiche. Le logotype ou l’emblème des financeurs du 
projet, leur nom ainsi que le montant de la subvention devront apparaître sous 
forme de lignes d’égale dimension. 
 
La publication du plan de financement est également obligatoire à l’issue de la 
réalisation mais seulement pour les opérations dont le coût total est supérieur à 
10 000 euros. 
 
De plus, la Communauté de Communes Vienne et Gartempe met à disposition 
des communes, un panneau qui devra être affiché sur le lieu des travaux dès 
leur commencement, afin de valoriser la participation de la CCVG auprès de 
ses communes membres. Ce panneau sera à réclamer auprès du service 
communication à la Maison des Services. 
 

Article 9 : 
 
Le présent règlement sera applicable pour les années 2020/2021/2022 
 
 

Fait à Montmorillon, le xxxxxxxxxxxxxxxx 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
L'an deux mille vingt, le 29 Octobre, le Conseil Communautaire de la 
Communauté de Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s’est 
réuni à la salle des fêtes de Gouex, sous la présidence de M. Michel 
JARRASSIER, 
 

Étaient présents : M. ROLLE MILAGUET, M. LEFOULON, Mme LEGRAND,  
M. LUTEAU, M. DAUBISSE, M. CHARRIER, Mme DESROSES, M. PAGÉ,  
M. VARESCON, Mme GALBOIS, M.  DAVIAUD, M.  ANDRODIAS,  
Mme WUYTS, M. BARRE, M. RABAN, M. DELHOMME, M. SELOSSE,  
Mme METIVIER LOPEZ, M. PREHER, M. GIRAUD, Mme CHEGARAY, M.  MADEJ, 
Mme TRICHARD, M. MORAND, Mme MAUPIN, M. SAVARD, M. BLANCHET, 
Mme WASZAK, M. MAILLET A., Mme TABUTEAU, M. BOURGOIN D.,  
M. BOIRON, M. GLAIN, M.  CHARTIER, M. HUGUENAUD,  
M. PORTE, M.  COSTET, M. GAUTIER, M. DIOT, Mme RAIMBERT, M. MAILLET 
H., M. PUYDUPIN, M.  ROYER, M. FRUCHON, Mme ABAUX, Mme ARLOT, 
Mme BAUVAIS, M. FAITY, Mme BOURGOIN E., M.  GOURMELON, M.  
GANACHAUD, M. COURADEAU 
 
Pouvoirs : M. VIAUD  E. à Mme RAIMBERT, Mme THIMONIER à M. MORAND, 
M. MARTIN C. à M. MAILLET A. , M. DULAC à M. BLANCHET, M. BOYARD à 
M. GANACHAUD, Mme BURBAUD à Mme ABAUX, M.  de CREMIERS à M. 
CHARRIER, Mme BOILEAU à Mme BOURGOIN E., M. BENOIST à M. FAITY, 
 
Excusés : Mme CHABAUTY, M. DEBIAIS, M. FAROUX, Mme PLAS, Mme 
VAREILLE, Mme CHABAUD, M. NOYER, M.  BATLLE, M. TABUTEAU A., Mme  
JEAN Gisèle, M.  VIAUD Christophe, M. TABUTEAU JP ; 
 
Assistaient également : M. MARTINIERE, M. MONCEL, M. COLIN, M. 
QUIEVREUX, Mme TOURON, Mme FOUSSEREAU, Mme MARTINEAU,
 

  Sont désignés secrétaires de séance : M. DAVIAUD et M. ROYER 
 

Date de convocation : le 22 octobre 2020 
 

Date d’affichage : le 4 novembre 2020 

Nombre de délégués en exercice : 77 
Nombre de délégués présents : 53 
Nombre de votants : 62 

 
CC/2020-117 : CREATION DE POSTE : ADJOINT ADMINISTRATIF POUR LE 
POLE INFRASTRUCTURE- SERVICE BATIMENT AGV 
 
Vu l’article 34 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, les emplois de chaque 
collectivité ou établissement sont créées par l’organe délibérant de la 
collectivité ou de l’établissement. 

DÉLIBÉRATION DU  
CONSEIL COMMUNAUTAIRE  

DU 29 OCTOBRE 2020 



 
Vu le tableau des emplois adopté par le Conseil Communautaire le 23 mai 
2019; 
 
Considérant le besoin pérenne d’un adjoint administratif pour le pôle 
infrastructure- service bâtiment AGV 
 
La commission Ressources Humaines réunie le 21 octobre a donné un avis 
favorable.  
 
Après délibération, le Conseil Communautaire décide à la majorité :   

 

Pour 56 Contre 3 Abstention 1 Ne prend pas 
part au vote 

2 

 
- la création d’un poste d’adjoint administratif à temps complet, 
- à ce titre, cet emploi sera occupé par un fonctionnaire appartenant au 

cadre d’emplois des adjoints administratif relevant de la catégorie C, 
- l’agent affecté à cet emploi sera chargé des fonctions suivantes : assistant 

pôle infrastructure et assistant service bâtiment AGV 
- la rémunération et le déroulement de la carrière correspondront au cadre 

d’emplois concerné. 
- la modification du tableau des emplois à compter du 1er novembre 2020. 
- Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges de l’agent 

nommé seront inscrits au budget aux chapitres et articles prévus à cet 
effet. 

- Cet emploi pourra être occupé par un agent contractuel recruté à durée 
déterminée pour une durée maximale d’un an en cas de recherche 
infructueuse de candidats statutaires au vu de l’application de l’article 3-2 
de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984. 

- D’autoriser le Président ou son représentant à signer tout document s’y 
rapportant. 

 
 

 
Fait et délibéré en séance 
Les jours, mois et an que dessus 

 

 
 

 

 
 

 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
L'an deux mille vingt, le 29 Octobre, le Conseil Communautaire de la 
Communauté de Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s’est 
réuni à la salle des fêtes de Gouex, sous la présidence de M. Michel 
JARRASSIER, 
 

Étaient présents : M. ROLLE MILAGUET, M. LEFOULON, Mme LEGRAND,  
M. LUTEAU, M. DAUBISSE, M. CHARRIER, Mme DESROSES, M. PAGÉ,  
M. VARESCON, Mme GALBOIS, M.  DAVIAUD, M.  ANDRODIAS,  
Mme WUYTS, M. BARRE, M. RABAN, M. DELHOMME, M. SELOSSE,  
Mme METIVIER LOPEZ, M. PREHER, M. GIRAUD, Mme CHEGARAY, M.  MADEJ, 
Mme TRICHARD, M. MORAND, Mme MAUPIN, M. SAVARD, M. BLANCHET, 
Mme WASZAK, M. MAILLET A., Mme TABUTEAU, M. BOURGOIN D.,  
M. BOIRON, M. GLAIN, M.  CHARTIER, M. HUGUENAUD,  
M. PORTE, M.  COSTET, M. GAUTIER, M. DIOT, Mme RAIMBERT, M. MAILLET 
H., M. PUYDUPIN, M.  ROYER, M. FRUCHON, Mme ABAUX, Mme ARLOT, 
Mme BAUVAIS, M. FAITY, Mme BOURGOIN E., M.  GOURMELON, M.  
GANACHAUD, M. COURADEAU 
 
Pouvoirs : M. VIAUD  E. à Mme RAIMBERT, Mme THIMONIER à M. MORAND, 
M. MARTIN C. à M. MAILLET A. , M. DULAC à M. BLANCHET, M. BOYARD à 
M. GANACHAUD, Mme BURBAUD à Mme ABAUX, M.  de CREMIERS à M. 
CHARRIER, Mme BOILEAU à Mme BOURGOIN E., M. BENOIST à M. FAITY, 
 
Excusés : Mme CHABAUTY, M. DEBIAIS, M. FAROUX, Mme PLAS, Mme 
VAREILLE, Mme CHABAUD, M. NOYER, M.  BATLLE, M. TABUTEAU A., Mme  
JEAN Gisèle, M.  VIAUD Christophe, M. TABUTEAU JP ; 
 
Assistaient également : M. MARTINIERE, M. MONCEL, M. COLIN, M. 
QUIEVREUX, Mme TOURON, Mme FOUSSEREAU, Mme MARTINEAU,
 

  Sont désignés secrétaires de séance : M. DAVIAUD et M. ROYER 
 

Date de convocation : le 22 octobre 2020 
 

Date d’affichage : le 4 novembre 2020 

Nombre de délégués en exercice : 77 
Nombre de délégués présents : 53 
Nombre de votants : 62 

 
CC/2020-118 : CREATION DE POSTE : ADJOINT ADMINISTRATIF POUR LE 
SERVICE RESSOURCES HUMAINES 
 
Vu l’article 34 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, les emplois de chaque 
collectivité ou établissement sont créées par l’organe délibérant de la 
collectivité ou de l’établissement. 

DÉLIBÉRATION DU  
CONSEIL COMMUNAUTAIRE  

DU 29 OCTOBRE 2020 



 
Vu le tableau des emplois adopté par le Conseil Communautaire le 23 mai 
2019; 
 
Considérant le besoin pérenne d’un adjoint administratif pour le service 
ressources humaines 
 
La commission Ressources Humaines réunie le 21 octobre a donné un avis 
favorable.  
 
Après délibération, le Conseil Communautaire décide à la majorité :   

 

Pour 52 Contre 8 Abstention 2 Ne prend pas 
part au vote 

0 

 
- la création d’un poste d’adjoint administratif à temps complet, 
- à ce titre, cet emploi sera occupé par un fonctionnaire appartenant au 

cadre d’emplois des adjoints administratif relevant de la catégorie C, 
- l’agent affecté à cet emploi sera chargé des fonctions suivantes : assistant 

service RH 
- la rémunération et le déroulement de la carrière correspondront au cadre 

d’emplois concerné. 
- la modification du tableau des emplois à compter du 1er novembre 2020. 
- Cet emploi pourra être occupé par un agent contractuel recruté à durée 

déterminée pour une durée maximale d’un an en cas de recherche 
infructueuse de candidats statutaires au vu de l’application de l’article 3-2 
de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984. 

- Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges de l’agent 
nommé seront inscrits au budget aux chapitres et articles prévus à cet 
effet. 

- D’autoriser le Président ou son représentant à signer tout document s’y 
rapportant.  

 
 

 
Fait et délibéré en séance 
Les jours, mois et an que dessus 

 
 
  

 
 

 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
L'an deux mille vingt, le 29 Octobre, le Conseil Communautaire de la 
Communauté de Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s’est 
réuni à la salle des fêtes de Gouex, sous la présidence de M. Michel 
JARRASSIER, 
 

Étaient présents : M. ROLLE MILAGUET, M. LEFOULON, Mme LEGRAND,  
M. LUTEAU, M. DAUBISSE, M. CHARRIER, Mme DESROSES, M. PAGÉ,  
M. VARESCON, Mme GALBOIS, M.  DAVIAUD, M.  ANDRODIAS,  
Mme WUYTS, M. BARRE, M. RABAN, M. DELHOMME, M. SELOSSE,  
Mme METIVIER LOPEZ, M. PREHER, M. GIRAUD, Mme CHEGARAY, M.  MADEJ, 
Mme TRICHARD, M. MORAND, Mme MAUPIN, M. SAVARD, M. BLANCHET, 
Mme WASZAK, M. MAILLET A., Mme TABUTEAU, M. BOURGOIN D.,  
M. BOIRON, M. GLAIN, M.  CHARTIER, M. HUGUENAUD,  
M. PORTE, M.  COSTET, M. GAUTIER, M. DIOT, Mme RAIMBERT, M. MAILLET 
H., M. PUYDUPIN, M.  ROYER, M. FRUCHON, Mme ABAUX, Mme ARLOT, 
Mme BAUVAIS, M. FAITY, Mme BOURGOIN E., M.  GOURMELON, M.  
GANACHAUD, M. COURADEAU 
 
Pouvoirs : M. VIAUD  E. à Mme RAIMBERT, Mme THIMONIER à M. MORAND, 
M. MARTIN C. à M. MAILLET A. , M. DULAC à M. BLANCHET, M. BOYARD à 
M. GANACHAUD, Mme BURBAUD à Mme ABAUX, M.  de CREMIERS à M. 
CHARRIER, Mme BOILEAU à Mme BOURGOIN E., M. BENOIST à M. FAITY, 
 
Excusés : Mme CHABAUTY, M. DEBIAIS, M. FAROUX, Mme PLAS, Mme 
VAREILLE, Mme CHABAUD, M. NOYER, M.  BATLLE, M. TABUTEAU A., Mme  
JEAN Gisèle, M.  VIAUD Christophe, M. TABUTEAU JP ; 
 
Assistaient également : M. MARTINIERE, M. MONCEL, M. COLIN, M. 
QUIEVREUX, Mme TOURON, Mme FOUSSEREAU, Mme MARTINEAU,
 

  Sont désignés secrétaires de séance : M. DAVIAUD et M. ROYER 
 

Date de convocation : le 22 octobre 2020 
 

Date d’affichage : le  4 novembre 2020 

Nombre de délégués en exercice : 77 
Nombre de délégués présents : 53 
Nombre de votants : 62 

 
CC/2020-119 : CREATION DE POSTE : ADJOINT TECHNIQUE POUR LE POLE 
CADRE DE VIE- SERVICE SPORTS LOISIRS 
 
Vu l’article 34 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, les emplois de chaque 
collectivité ou établissement sont créées par l’organe délibérant de la 
collectivité ou de l’établissement. 

DÉLIBÉRATION DU  
CONSEIL COMMUNAUTAIRE  

DU 29 OCTOBRE 2020 



 
Vu le tableau des emplois adopté par le Conseil Communautaire le 23 mai 
2019; 
 
Considérant le besoin pérenne d’un adjoint technique pour le pôle cadre de 
vie- service sports loisirs 
 
La commission Ressources Humaines réunie le 21 octobre a donné un avis 
favorable.  
 
Après délibération, le Conseil Communautaire décide à la majorité :   

 

Pour 53 Contre 7 Abstention 1 Ne prend pas 
part au vote 

1 

 
- la création d’un poste d’adjoint technique à temps complet, 
- à ce titre, cet emploi sera occupé par un fonctionnaire appartenant au cadre 

d’emplois des adjoints technique relevant de la catégorie C, 
- l’agent affecté à cet emploi sera chargé des fonctions suivantes : accueil et 

entretien centre aquatique 
- la rémunération et le déroulement de la carrière correspondront au cadre 

d’emplois concerné. 
- la modification du tableau des emplois à compter du 1er novembre 2020. 
- Cet emploi pourra être occupé par un agent contractuel recruté à durée 

déterminée pour une durée maximale d’un an en cas de recherche 
infructueuse de candidats statutaires au vu de l’application de l’article 3-2 
de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984. 

- Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges de l’agent nommé 
seront inscrits au budget aux chapitres et articles prévus à cet effet. 

- D’autoriser le Président ou son représentant à signer tout document s’y 
rapportant.  

 
 

 
Fait et délibéré en séance 
Les jours, mois et an que dessus 

 
 
  

 
 

 


